


CRAVES : Conférence régionale des
acteurs de la vie économique et sociale.

DIRECCTE : Direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la
consommation, du travail et de l’emploi 

DRIRE : Direction régionale de l’industrie,
de la recherche et de l’environnement.

DRRT : Direction régionale de la
recherche et de la technologie

PRIDES : pôles régionaux de développe-
ment économique solidaire

RRI : Réseau Régional de l’Innovation

SGAR : Secrétariat général 
pour les affaires régionales 

Lancés le 7 avril 2008, les travaux pour élaborer 
la SRI ont été menés par le « groupe projet SRI »,
constitué par : la Région (direction de l’Économie
régionale, de l’innovation et de l’enseignement
supérieur) ; l’Etat (SGAR, DRIRE – future
DIRECCTE – et DRRT) ; Méditerranée
Technologies (association régionale spécialisée
dans l’innovation et animatrice du RRI – 
Réseau régional d’innovation).
Ce groupe a réalisé ou coordonné et suivi, durant
18 mois, les études, les enquêtes auprès des PME,
les groupes de travail thématiques et le travail de
concertation élargie.
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L’élaboration de la SRI (statégie régionale d’innovation) L’aboutissement de 
18 mois de travaux
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Détails des études sur : 

regionpaca.fr

pacainnovation.com

europe-en-paca.eu

paca.pref.gouv.fr

Contacts: 
• Région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 
Direction de l’Économie régionale, de 
l’innovation et de l’enseignement supérieur

service des Initiatives économiques 
Tél. : 04 91 57 50 57

Hôtel de Région, 27, place Jules Guesde 
13481 Marseille Cedex 20

• Préfecture de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Boulevard Paul Peytral - 13006 Marseille 
Tél. : 04 91 15 60 00

En savoir plus
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… et  3 composantes :
• La gouvernance stratégique

- réunion annuelle État-Région
- comité d’orientation stratégique
- conférence régionale permanente des acteurs de
l’innovation

• La gouvernance opérationnelle

- mission régionale d’action pour l’innovation
- groupe d’experts
- chantiers de la SRI (voir en page 28)
- Observatoire régional de l’innovation : « ORION »

Pour le suivi concret de l’application de la
SRI, la question de la gouvernance est
essentielle : il faut à la fois assurer 
une mobilisation large des différentes
« familles d’acteurs » et définir des priori-
tés dans un contexte de ressources
publiques limitées. Mais il faut également
établir une cohérence d’intervention
publique et disposer d’outils de veille 
stratégique, de suivi et d’évaluation.

5 principes clés…
• Un partenariat resserré Région-État ;

• Une relation étroite avec la Commission
européenne ;

• Une concertation approfondie avec les
acteurs régionaux de l’innovation ;

• Une organisation cohérente et resserrée
du pilotage opérationnel ;

• Un processus continu d’approfondisse-
ment du diagnostic et de la stratégie.

L’Observatoire de
l’innovation

Animé par Méditerranée Techno-
logies, il a une triple mission :

- la pérennisation du travail entamé
lors de l’établissement du diagnos-
tic ;

- la création d’indicateurs de suivi
des objectifs fixés dans le cadre de
la SRI et la mise en place d’un
tableau de bord de l’innovation ;

- la réalisation d’études spécifiques
permettant : d’orienter les actions à
mener ; d’approfondir la connaissance
de l’innovation sur le territoire ; de
suivre les tendances internationales.

Ses premiers objectifs :

- la mise à disposition d’un tableau
de bord des indicateurs de suivi de
la SRI 

- une structuration approfondie par-
tagée des domaines d'activités stra-
tégiques pour les deux grandes thé-
matiques « Économie Créative » et 
« Méditerranée durable ».

La gouvernance de la SRI (statégie régionale d’innovation)
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
Boulevard Paul Peytral - 13006 Marseille. Tél. : 04 91 15 60 00

Direction de l’Économie régionale, de l’innovation et de l’enseignement supérieur
Service des Initiatives économiques - Hôtel de Région – 27, place Jules-Guesde 13481 Marseille cedex 20

regionpaca.fr

Innover pour 
vivre mieux
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION
PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR




